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FORMATION INCENDIE  
Extincteurs 

Donner l’alarme, utiliser les extincteurs, évacuer. 

Article R4227-28 
 

L'employeur prend les mesures nécessaires pour que tout commencement 
d'incendie puisse être rapidement et efficacement combattu dans l'intérêt du 
sauvetage des travailleurs. 

Cette formation est obligatoire dans tous les établissements. 
Cette formation règlementaire répond à 
vos attentes 

 

PROGRAMME 2024 
 
✓ Présentations statistiques sur les incendies. 
✓ Différence entre le feu et l’incendie. 
✓ Le triangle du feu. 
✓ Les 5 grandes sources de chaleur. 
✓ Les classes de feu. 
✓ Les causes des incendies. 
✓ Les modes de propagation du feu. 
✓ Les dangers des fumées. 
✓ Les agents extincteurs. 
✓ Les extincteurs. 
✓ Comment donner l’alarme. 
✓ Comment évacuer. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En interentreprises : 
L’ouverture de du stage est soumis à un seuil minimum de 4 inscriptions. S’il n’est pas 
atteint, la session peut être reportée ou annulée. 
En intra entreprise : 
8 personnes maximum. 

Public 
✓ Personnels d’établissements publics et privés. 
 

Pré requis 
✓ Aucun 
 

Objectifs pédagogiques 

✓ Être capable de réagir lors d'un début 

d'incendie. 
✓ Connaitre les règles d'évacuation de son 

établissement. 

✓ Mettre en œuvre une tentative 

d'extinction à l'aide d'un extincteur. 

 

Méthodes pédagogiques 
✓ Alternance d’apports théoriques et de 

mises en situations. 
 

Durée 
✓ 3 h 00 
 

Nature de la sanction. 
✓ Attestation de fin de formation. 
 

Coût Saint-Pierre 
✓ 190 € / Personne en interentreprises. 
✓ 760 € en intra entreprise. 
 

Coût Miquelon 
✓ 240 € / Personne en interentreprises. 
✓ 960 € en intra entreprise. 
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